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INTRODUCTION





Le Président, les membres du bureau et du conseil d'administration souhaitent la bienvenue à tous les adhérents et invités pour notre assemblée générale 2005 


Cette assemblée clôturera les comptes de l'exercice du 1er janvier au 31 décembre 2004.


Nous allons procéder à la lecture des rapports moral et financier.


Puis nous procéderons au renouvellement des administrateurs.





�Fin 2004, PERICA comptait 124 adhérents. 


Entrées / Sorties : 11 départs – 19 entreprises nouvellement adhérentes. 


La majorité des sorties est due au départ des entreprises (déménagement, fin d’activité).


Pour 2005, à ce jour on compte 10 nouvelles entreprises adhérentes. Nous remercions aussi les 80 adhérents qui ont déjà réglé leur cotisation 2005 avant l’AG.





�Les manifestations et rencontres sont toujours aussi nombreuses  et variées et le taux de participation est des plus satisfaisants. Ainsi, près de 90 entreprises et partenaires différents  ont participé aux manifestations tout au long de l’année 2004.





Rappel des manifestations et rencontres mensuelles : 


date�
thème�
�
janvier 2004�
Visite SECURITAS 


Petit Déjeuner avec le Maire de Caluire�
�
février�
Déjeuner Rencontre Orée des Dombes


Petit Déjeuner avec le Maire de Rillieux�
�
mars�
Participation au repas journée des femmes�
�
avril�
Soirée PERICA BOAT


Visite OTELINE�
�
mai�
Karting�
�
juin�
Soirée pétanque


Soirée football euro 2004 à LAFABRIK STUDIO�
�
juillet�
Déjeuner Rencontre au Cigalyon�
�
septembre�
Dîner Restaurant LARIVOIRE�
�
octobre�
Petit Déjeuner avec le Maire de Sathonay Camp�
�
novembre�
Réunion information sur la réforme des retraites à l ‘APICIL


Peric’expo à LAFABRIK STUDIO�
�
décembre�
Déjeuner Rencontre au Petit Havre�
�






Commission               Christophe QUATRINI


Relations Publiques  Jean Marc SAUNIER





 Relations publiques en 2004 :





Trois petits déjeuners de rencontre élus/entreprises


Mairie de Rillieux – 21/01/04


Mairie de Caluire – 26/02/04


Mairie de Sathonay – 21/10/04





Réunions régulières en Mairie de Caluire avec grosses entreprises ou nouvelles entreprises.








Suivi du Dossier ADIP = Action Déchets Industriels PERICA





Signature le 24/06/2003 de la charte ADIP, avec les collectivités locales, PERICA et les prestataires sélectionnées, COVED et SERPOL, et +/- dix huit mois de démarches actives, il est possible de réaliser un point intermédiaire.


	


Un peu plus d’une vingtaine de contrats (25 à ce jour) sont signés par la collecte Papier/Carton et DIB (déchets industriels banals) avec COVED, qui est l’entreprise retenue par contrat pour les DIB. Cela signifie que celle-ci effectue une collecte groupée tous les lundis (une fois par semaine pour le papier/carton) et une collecte mensuelle (tous les premiers mardis de chaque mois pour les DIB).


Ces entreprises se sont donc mises en conformité avec la directive de la COURLY limitant la collecte hebdomadaire des déchets ménagers à 840 litres par semaine.





Concernant les déchets toxiques (DTQS), pour le moment le succès est moindre car deux entreprises sont sous contrat pour le moment avec le prestataire ADIP (entreprise Serpol).





Pour permettre au plus grand nombre d’entreprise de faire collecter ses DTQS au meilleur coût, PERICA propose la mise en place d’un tarif dégressif, identique dans le principe à celui des DIB.


	


Pour rappel, plus il y a d’entreprises PERICA sous contrat ADIP, plus le tarif sera dégressif.


Aussi, nous encourageons tous les adhérents dépassant les 840 litre par semaine de déchets et ayant des déchets toxiques (emballages de produits toxiques, chiffons souillés, piles, batteries, tube fluo) à rentrer en contact avec les prestataires et contacts ADIP.


	


Pour conclure, sachez que les 463 entreprises de la zone ont été contactées (par mailing), 260 ont eu un contrat personnalisé (téléphone) entraînant 92 visites.





A ce jour, une cinquantaine d’entreprises est en réflexion pour participer à l’opération ADIP.





Le stagiaire qui était affecté au suivi ADIP vient de changer au sein de la CCI (Guillaume TRUCHOT)  et un nouvel élan va être donné à l’opération pour 2005.





L’objectif est de viser les 50 entreprises sous contrat ADIP sur la zone Caluire, Rillieux, et Sathonay.





Perica propose aux entreprises d’être citoyenne et  d’avoir un comportement déchets responsable, et rejoindre l’opération ADIP et faire ainsi de PERICA une association pilote sur le sujet du tri sélectif.





- Nous essayons de lever les freins de développement liés au passage à une demande payante en faisant évoluer les règles de la TEOM.





Après plusieurs lettres aux trois maires et au Grand Lyon, une réunion avec le Grand Lyon a eu lieu le 31/01/05 (Pierre Alain Muet vice-président chargé du développement économique). Enfin, un bilan a été présenté à la FAEZA (fédération des associations). Une lettre a été adressée par le Président de la CCI, Monsieur MAUDUIT au Maire de Lyon. L’association a fait son maximum  pour faire remonter le mécontentement des chefs d’entreprises.





Pour info et par comparaison voici les résultats des autres associations d’entreprises ayant mis en place une démarche de collecte de déchets :





Opération�
Secteur�
Année de lancement�
Entreprises adhérentes�
�
APADLO�
Techlid�
1998�
98�
�
SOLEN�
Sud Ouest Lyonnais�
1996�
80�
�
MI PLAINE�
Chassieu/genas/st priest�
2000�
40�
�
ELYSE�
Sud Est Lyonnais�
2001�
20�
�
GEDE VVE�
Décines Vaulx velin�
2002�
24�
�
PERICA�
Caluire Rillieux Sathonay�
2003�
22�
�



Suivi dossier ONYX





4 Clis PERICA / Onyx  en 2004





L’installation du centre est 100% terminé et son exploitation est déjà aux limites envisagées (selon bases de 12/2004 = projection de 24 000 tonnes par an).


Le centre a traité 18 000 tonnes sur 2004 sur les collectes du Grand Lyon, plus des déchets en provenance de Roanne, Dijon, Miribel.( Part du Grand Lyon sur la fin de l’année autour de 88%, les tonnes « extérieures » proviennent de contrats traités auparavant par ONYX à Villefranche-sur-Saone pour 5%, par ONYX Est à Dijon (fermeture d’un centre de tri) pour 3% ou acquis depuis comme la région de Roanne (traitée avant à Firminy) pour 4%.)


Les pointes de trafic restent de 9h à 15h et ne perturbent pas la desserte de la zone.


Onyx a organisé 86 visites avec le Grand Lyon (écoles, villes, étudiants) pour 1847 personnes. L’objectif en 2005 est de 5 000 visites sur le site.


Le centre emploi 53 personnes.





Projets :





	Onyx attend l’accord pour son permis de construire suite au feu vert de la préfecture pour l’extension à l’activité centre de traitement vieux papiers/cartons (accord du conseil municipal de Rillieux donné en 12/2004) (horaires 5h – 22h) et aménage ses bureaux pour accueillir de nouveaux services administratif (emménagements commençants fin janvier suite aux travaux des bureaux).


	


- 100 emplois à terme en 2005 sur le site (toutes filiales confondues)


		


	- Un accès doit être aménager Avenue de l’hippodrome pour le nouveau centre.


	Les nouveaux camions ne doivent pas venir perturber le trafic pendant les heures de pointe.





Commission         Philippe COLIN


Requalification                                  





Suivi des dossiers lors du COTECH requalification avec le Grand Lyon, la CCI, les représentants des différentes mairies. Pour faire une synthèse des actions menées en 2004 au niveau de l'urbanisme,�on peut noter : �- Le suivi de la requalification de la rue Barthélemy Thimonnier


- Etude du PLU et appui de certaines demandes et propositions�- Pour les transports en commun, la poursuite en site propre de la ligne C2 (montée des soldats à Rillieux) est abandonnée, faute de budget.�Pour ce qui est des projets, reconduction de ceux de 2004 avec en plus la requalification du chemin Pierre DREVET seulement pour la partie comprise�dans la zone industrielle.


   





Commission	Catherine ELOI


Communication	





Comme chaque année, la parution de notre journal interne le Peric’info apporte des informations à nos adhérents. Les portraits d’entreprises sont vraiment un plus et permettent une présentation de l’entreprise appréciée par les entreprises elles-mêmes mais aussi par les lecteurs. Pour 2004, le lancement du site internet est vraiment un plus. Grâce à  la société Web Side, nous avons maintenant un outil de qualité. L’une des devises de PERICA est : ayons le REFLEXE PERICA…il faut ajouter aussi ayons le réflexe www.perica.fr. Maintenant, il s’agit de faire vivre le site, et pour cela il faut que les adhérents nous transmettent des informations, des annonces, et le consultent régulièrement…Cinq adhérents ont choisi de mettre leur logo en page d’accueil…par ce geste ils nous permettent d’améliorer le site et de pourvoir proposer d’autres rubriques dans l’avenir (forum, bourse d’échange …)








Commission	Marc TESSIER 


Liaison sociale


	La commission liaison sociale est restée cette année fidèle à ses objectifs. Nous avons ainsi pris part aux débats qui ont animé les missions locales, et autres réunions qui permettent un échange profitable des informations que nous possédons. Perica a pris une part active dans la préparation et le déroulement du Rallye pour l'emplois en facilitant l'ouverture des portes des entreprises aux mieux des possibilités. En outre, nous sommes toujours parties prenante dans le déroulement des activités de la Maison Pour l'Emplois de CALUIRE. En collaboration avec la chambre de commerce de Lyon, nous avons, comme par le passé, pris une part active dans la préparation et le déroulement des actions REPEC. (Réseau d'Entreprise Partenaires Pour l'Emploi et la Création). Nous restons positionnés pour 2005 sur le même fil conducteur, et toujours disponibles pour prendre une part que nous voulons la plus actives possible avec le monde social dont nos entreprises sont le carburant essentiel.


 - Il est important de dynamiser le lien Entreprise/Ecole, l’association est ouverte à toutes propositions et suggestions ainsi sa participation à la rencontre Théâtre Ecole/Entreprise au Lycée A.CAMUS de Rillieux.




















Céline AGUS  Suivi Dossier Crèche





 Chronologie du Projet


 


Décembre 2003


Envoi d’un questionnaire aux entreprises de PERICA (dirigeants + comité d’entreprises) afin d’évaluer les besoins sur la zone. 


? Besoin d’une crèche sur PERICA clairement identifié


Avril 2004


Rencontre avec les techniciens à l’économie et au social de Caluire et Cuire / Rillieux la Pape afin d’étudier la possibilité de création d’une crèche sur PERICA 


? Possibilité de création d’une crèche municipale sur PERICA abandonnée


Juillet 2004


Rencontre avec des entreprises de la zone et l’association PERICA afin d’étudier l’opportunité de créer une crèche inter entreprises sur Perica – Présentation modèle type d’une crèche par Crèche and Cie (Entreprises de conseils)


Novembre 2004


Première réunion du comité de pilotage des entreprises intéressées par création d’une crèche 


Remarque : seules des entreprises de plus de 50 salariés pouvant réserver des places d’une manière récurrente peuvent permettre la réalisation de ce projet.


L’implication de l’association PERICA permettrait aux salariés/dirigeants des TPE d’accéder à ce type de service en réservant une place pour une durée limitée.





Nom entreprise �
Activité�
Nombre de salariés �
Contact 


Responsable dossier�
Nombre de places réservées�
�
ONYX �
Collecte et traitement des déchets �
200 en prévision�
Antoine GOUSBET


 �
5�
�
Parc du Lyonnais�
Centre d’affaires�
�
Isabelle DUMORTIER


�
3


�
�
Auchan �
Hypermarché�
500�
Jean-Marc SAUNIER


�
2�
�
Association PERICA �
Association d’entreprises�
130 (adhérents) �
Céline AGUS


�
2�
�



Décembre 2004 – Janvier 2005


Membres du comité de pilotage ont envoyé une lettre d’intention (nombre de places réservées)


Envoi d’un courrier de relance aux entreprises de plus de 50 salariés de Perica


Prospection/relance des entreprises de Perica afin d’augmenter le nombre de places réservées à 25 places – à l’heure actuelle 12 places pour ces 3 entreprises – et de lancer une étude de faisabilité.


Prévoir la visite d’une crèche d’entreprise – La seule expérience menée à terme dans la région (hors hôpitaux et universités) est la crèche de l’entreprise CINNA-ROSET située à BRIORD (01470). 





2 – Présentation du projet


 


Avantages


Pour les entreprises : fidélisation du personnel, motivation accrue des salariés, efficacité et implication du personnel dans l’entreprise, valorisation de l’image de l’entreprise, attractivité en terme de recrutement….


Pour la zone d’activité : service différentiateur, gestion des temps, promotion du territoire (première crèche dans le Rhône…)


Cadre juridique


établissement accueillant des enfants de moins de 4 ans mais accueil des enfants de 6 ans envisageable 


gestion a priori par une structure du type associatif composée des entreprises utilisatrices de la crèche 


Avantage de l’association : comptabilité simplifiée, fiscalité allégée recours a des dispositifs de financements publics, structure séparée du gestionnaire 


Dans certains cas, les entreprises ne souhaitent pas s’impliquer dans une association (pour des raisons de disponibilité et de responsabilité) et préfèrent déléguer la gestion de la crèche à un exploitant privé ; Crèches and cie est en mesure de vous proposer un exploitant privé exerçant dans le cadre déontologique que nous avons présenté.


Locaux


Hébergement proposé par deux entreprises : Onyx, Parc du Lyonnais


Capacité d’accueil 


Une structure accueillant de 25 – 30 enfants – ouverte 12h par jour, 5 jours par semaine et 12 mois par an de 7h à 19h. 


Il est bien entendu envisageable d’augmenter Jour/amplitude horaire mais cela ne fera qu’augmenter les coûts.


25 n’est pas un seuil pour l’exploitation sachant que 85% des charges sont des charges de personnel et que le nombre d’adultes est défini réglementairement… A partir de 16 places, on peut réellement penser le projet.


Financement 


Par les familles 


La participation financière des parents est fixée de manière obligatoire par la CAF (c’est une condition pour l’obtention de subvention) et ne peut être fixée librement (ou alors il faut se passer de toutes les aides financières de la CAF ce qui est impensable). Cette participation est basée sur un taux d’effort modulé en fonction du nombre d’enfants à charge ; ce taux d’effort est appliqué aux ressources des familles :


- 1 enfant dans la famille : 0.06% des ressources mensuelles de la famille (total salaires et assimilés feuille d’imposition avant abattements)


- 2 enfants : 0.05%


- 3 enfants : 0.04%


- 4 enfants : 0.03%


avec un plancher (519€ mensuels) et un plafond (4 090€) défini chaque année.


…par l’entreprise et les différentes aides, subventions mobilisables





�
Coût total�
Coût pour l’entreprise�
�
Investissement�
Etude de faisabilité �
4 800�
4 800 �
�
�
Aménagement �
275 000�
105 000�
�
�
Equipement�
40 000�
�
�
�
Prestation de réalisation�
21 000�
15 750�
�
Fonctionnement �
(base de 25 places)�
367 000�
68 900�
�
�
Prestation d’exploitation


(1.5 jours par semaine)


Gestion, Suivi du personnel, Soutien à la vie associative�
�
�
�



Investissement + fonctionnement 


Les aides mobilisables sont les financements de la CAF (aides à l’investissement, subventions de fonctionnement caf, contrat enfance entreprise) et le crédit d’impôt (investissement et fonctionnement). La colonne coût pour l’entreprise correspond au financement assuré par les  entreprises dont les salariés utilisent la crèche. 


Les collectivités ne souhaitent pas créer une structure communale sur PERICA. Elles ne souhaitent pas non plus réserver des places et participer au financement de fonctionnement.  Les structures déjà en place sont très lourdes financièrement en terme de fonctionnement.


Fonctionnement 


Un chiffre à retenir : une crèche coûte approximativement à l’entreprise dont les salariés utilisent la crèche 230 euros par mois par place. Le financement de l’employeur n’est pas assimilable à un avantage en nature (confirmation ce jour de notre expert comptable)


Le coût par place est effectivement celui d’un temps plein qui peut être utilisé par plusieurs familles ; le but recherché étant de faire fonctionner la crèche « à plein », il est tout à fait indiqué de rechercher une complémentarité entre les différentes familles utilisatrices (au niveau pratique, chaque entreprise financera en heure et non en place).


Les dépenses liées à l’alimentation (repas et goûters) sont intégrées aux charges ; les repas sont fournis aux parents sans aucune majoration (mais le prix de l’heure est identique que l’enfant prenne un repas ou non…). Le loyer est prévu dans le budget de fonctionnement. Il est de 16 500 Euros par an pour 275 m2.


Investissement 


Il est envisageable (la garde d’enfant relavant de leur compétence) de solliciter les communes pour une subvention sur l’investissement. Il peut être demandé au GRAND LYON au motif que la crèche contribue à l’amélioration de l’environnement d’entreprises une subvention (financement de l’étude de faisabilité) à la seule condition que suffisamment d’entreprises soient motivées et se soient engagées par écrit (lettre d’intention) sur un nombre de places qu’elles souhaitent réserver.


Il faudrait que d’autres entreprises se présentent pour soutenir le projet.





Commission	Pierre LEPARLOUËR 


Manifestations	


La soirée karting au mois de mai a réuni une quarantaine de concurrents, participation en baisse due essentiellement à un manque de publicité pour la manifestation. Une invitation individuelle à chaque adhérent sera envoyée cette année. Rendez vous est pris pour se retrouver cette année (jeudi 12 mai 2005) sur le circuit de karting ACTUA de Saint Laurent de Mure pour partager une soirée sportive et conviviale.


Le concours de pétanque a à nouveau été un très grand succès avec environ 140 participants venant des différentes sociétés et institutions adhérents de PERICA. Le gagnant du concours s’est vu remettre un bon pour un voyage sur l’île de Djerba ainsi que le challenge PERICA. Chaque participant a reçu un lot grâce à la générosité de nombreuses sociétés adhérentes qui offrent des lots ou sponsorisent l’évènement. Pendant la soirée autour d’une toujours bonne paëlla, un tirage au sort a de nouveau permis de remettre à un heureux participant un bon pour un séjour d’une semaine en Sicile, ainsi que de nombreux autres lots. Nous en profitons pour remercier très chaleureusement les entreprises qui nous aident à rendre cet évènement incontournable pour l’association PERICA. 


Rendez vous est déjà pris pour le concours de pétanque 2005 qui aura lieu le jeudi 23 juin.





�La collectivité des Adhérents après avoir entendu le rapport moral présenté par le Président décide d'approuver le rapport moral.


Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité.








Notre trésorière Céline AGUS vous présente le rapport financier de l’exercice écoulé





�











Explications : Les comptes ne sont pas à l’équilibre cette année... Cet exercice comptable 2004 présente un résultat de l’exercice  de   –4584, 69.


Ce résultat est principalement du  par la  forte implication financière de l’association dans les différentes manifestations  de l’année, et plus particulièrement sur l’assemblée Générale d’avril dernier.





Les recettes 


Les cotisations ont légèrement baissé.


Les subventions de nos Mairies Caluire et Rillieux ont largement contribué à maintenir une trésorerie saine sur 2004.


Les participations aux manifestions augmentent au global (forte participation AG, Péric Expo..)





Les dépenses 





Nous constatons une augmentation des dépenses. Elles se situent essentiellement au niveau de l ‘assemblée générale 2004, le Péric’Expo  manifestation en devenir.


A souligner également, l’investissement dans le nouveau site Internet, qui était une dépense nouvelle dans notre budget.


Nos autres rubriques de charges restent constantes : fonctionnement, frais de personnel.


Nos manifestations prennent de l’importance chaque année. Cela va de paire avec une plus forte implication financière de l’association.


Annexe	dossier + transparent





�	La collectivité des Adhérents après avoir entendu le rapport financier présenté par la Trésorière décide d'approuver le rapport financier.


Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité








Emploi des résultats





Les comptes ne sont pas équilibrés cette année. Les résultats sont déficitaires. Pour la première fois, le fond associatif nous permet de combler la différence.





�La collectivité des Adhérents statuant sur l’emploi des résultats, décide de puiser sur les fonds associatifs.


Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité














�











Actions et manifestations


                                 En 2005, nous avons l'intention de poursuivre notre action en faveur du développement durable de nos entreprises.


 


En alternant des rencontres professionnelles et économiques ( visites d'entreprises, conférence à thème, petits déjeuners avec les responsables politiques et la PERIC'EXPO), avec des rencontres conviviales chez nos restaurateurs adhérents, nous devons faciliter l'échange inter-entreprise à PERICA.


 


Sans oublier les actions menées par les membres du bureau Perica avec le suivi des dossiers importants: requalification PERICA, Relations Publiques, Liaison Sociale, crèche inter-entreprises.


 


La création avec Jean-Marc SAUNIER d'une commission Transport démontre notre volonté de ne pas baisser les bras devant une situation qui nous parait particulièrement injuste avec le report (pour être optimiste ) du projet de ligne forte A5 devenu C1, C2.


 


Le Peric'info et le nouveau site WEB www.perica.fr deviennent le moteur de notre communication vers tous nos adhérents ainsi que tous nos partenaires et prospects.





Le Karting, la Pétanque et la soirée assemblée Générale sont toujours là comme carburant du bien être de nous tous.


 


Enfin en 2005, nous pensons ouvrir nos portes aux nouvelles entreprises qui s'installent sur la zone franche urbaine à Rillieux, par leur jeunesse et leur dynamisme elles doivent contribuer à un nouvel essor économique local mais peut-être aussi à celui de notre association.








Budget prévisionnel 


 


Nos prévisions sur 2005 : Un budget qui devrait s’équilibrer.





Les recettes : les subventions de nos mairies Caluire, Rillieux  et Sathonay, capitales dans le bon fonctionnement de notre association


Participations aux manifestations.





Dépenses : reconduites sur les manifestations, un budget AG moins important








Annexe	dossier + transparent








�La collectivité des Adhérents après avoir pris connaissance des états financiers prévisionnels décide de les approuver. 


Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité.











�














Messieurs Marc FERRAIS et Marc PHILIBERT ne souhaitent pas se représenter  


Jean Marc SAUNIER est admis au conseil d’administration en tant que nouveau membre validation de son entrée





Se représentent au conseil d’administration :


Céline Agus (ADECCO)


Philippe COLIN (CALI IMPRIM)


Catherine ELOI (APICIL)


Stéphanie GARRETA (MANPOWER)


Pierre LEPARLOUËR (THERMAL CONSULTING)


Christophe QUATRINI (CHARVET INDUSTRIES)


Marc TESSIER (SPC France)


Antoine SABRAN (CLOISONS DIMATER)





PERICA fait appel à de nouvelles candidatures parmi les industriels, afin qu’ils restent représentatifs du tissu économique local. Toute candidature est bienvenue.





�La collectivité des adhérents après avoir pris connaissance de la proposition des nouvelles nominations décide de les approuver.


Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité





Affectation des fonctions


Lors du conseil d’administration du 3 février 2005, le Conseil d’Administration a réélu Antoine SABRAN à la Présidence et Christophe QUATRINI à la Vice-Présidence. Céline AGUS continue ses fonctions de Trésorière et Catherine ELOI  ses fonctions de Secrétaire Général. 





Affectations des commissions


Commissions�
�
�
�
Liaisons Sociales :�
Marc TESSIER


Céline AGUS�
�
�
Communication :�
Catherine ELOI�
�
�
Relations publiques�
Christophe QUATRINI


Jean Marc SAUNIER�
�
�
Requalification :�
Philippe COLIN�
�
�
Manifestations :�
Pierre LEPARLOUER


Stéphanie GARRETA�
�
�
Transports :�
Jean Marc SAUNIER�
�
�






CONCLUSION &


 REMERCIEMENTS





L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.


De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal signé après lecture par le Président, le Vice-Président et Secrétaire Général.





Je remercie tous les responsables des différentes commissions pour le temps qu'ils ont passé à oeuvrer pour l'association d'une manière générale et le bienfait des entreprises en particulier. Et je remercie les deux Marc pour leur implication dans l’association


Je remercie pour leur présence et leur attention tous les adhérents, les représentants des communes de Caluire et de Rillieux et tous les invités et partenaires. 











Rillieux, le 01 avril 2005





							


      Antoine SABRAN			                                        Catherine ELOI			


     Président			                                       Secrétaire Général 
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